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1 Présentation de l’application 

La démarche de demandes de prises de photos géoréférencées SER – Suivi des surfaces – Transmission 
des photos est utilisée par les exploitants de parcelles agricoles et viticoles au Luxembourg ainsi que 
par les agents de l’unité de contrôle à l’aide de leur smartphone ou tablette pour prendre et 
transmettre sur demande du Service d’économie rurale des photos géoréférencées dans le cadre des 
demandes d’aides financées par l’Union Européenne. Ces formulaires sont intégrés sous forme de 
démarche accessible depuis le portail MyGuichet.lu du Luxembourg à partir d’un espace professionnel 
certifié et autorisé à transmettre une déclaration pour une exploitation particulière ou de l’application 
MyGuichet.  

A l’aide de données spatiales et alphanumériques initialisées sur base des déclarations des surfaces de 
la campagne en cours, l’utilisateur y a la possibilité de prendre des photos géoréférencées et de 
renseigner des informations sur des parcelles pour lesquelles la culture déclarée n’a pas pu être 
détectée par le système de suivi des surface (AMS). 

Le système de suivi des surfaces couvre 100% des surfaces agricoles déclarées et se base sur les 
données satellites Copernicus, qui sont prises à des intervalles réguliers et analysées 
automatiquement. Les données de télédétection des satellites Sentinel-1 (radar) et Sentinel-2 
(optique), les données satellitaires à haute résolution (VHR) ou les photos aériennes sont utilisées à 
cet effet. 

Sentinel-2 prend des images d'une résolution de 10 x 10 m tous les 3 à 5 jours. Les satellites Sentinel-
2 ne fournissent des données que lorsque le ciel n'est pas nuageux, contrairement aux données radar 
de Sentinel-1, qui donnent des résultats même lorsque le ciel est couvert. 

Comme les données Copernicus sont accessibles au public, elles peuvent être consultées par exemple 
sur le site www.sentinel-hub.com. 

Les cas d’usage suivants sont analysés : 

1) Division et déclaration correcte des délimitations des parcelles agricoles 

2) Vérification du type de culture 

3) Vérification de l'activité agricole minimale 

4) Détection des récoltes et des retournements de prairies permanentes 

 

La démarche « SER – Suivi des surfaces – Transmission des photos » est divisée en plusieurs sections 
déclaratives ou informatives que l’utilisateur doit parcourir et compléter intégralement avant de 
pouvoir la finaliser et comporte une section de prise de photo comprenant des aides à la prise de photo 
intégrant des éléments de réalité augmentée.  

Finalement, l’utilisateur joint la photo prise et la transmet à l’administration pour traitement. 
L’utilisateur peut également joindre une photo prise en avance. 

 

http://www.sentinel-hub.com/
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2 Introduction 

2.1 GENERALITES ET PERSONNES DE CONTACT 

L’accès aux formulaires de demande permettant de prendre et transmettre sur demande du Service 
d’économie rurale des photos géoréférencées s’effectue à partir d’un espace professionnel certifié 
depuis le portail du guichet unique du Luxembourg ou de l’application MyGuichet. 

Pour pouvoir accéder aux formulaires, l’utilisateur ou son mandataire doit avoir créé son espace 
professionnel dans le portail et l’avoir fait certifié à l’aide des codes d’activation qui ont été envoyés à 
cette fin par lettre postale à tous les titulaires d’une exploitation enregistrée au MAVDR.  Cette lettre 
contient deux types de codes d’activation : Le code d’activation destiné au titulaire lui-même et celui 
que celui-ci peut, s’il le souhaite, transférer à son mandataire afin qu’il puisse effectuer une déclaration 
en son nom pour l’exploitation concernée.  

Le code d’activation est le même pour toutes les démarches agricoles, notamment la demande d’aide 
géospatiale agricole et/ou viticole. 

Pour pouvoir répondre à une demande de prise de photos (demande de justificatifs), les conditions 
suivantes doivent donc avoir été réunies : 

• Disposer d’un certificat LuxTrust permettant de se connecter à MyGuichet.lu, 

• Disposer d’un espace professionnel certifié pour l’exploitation via le code titulaire. 

Les codes d'activation ont une durée de validité de 6 ans. Peu avant l'expiration de cette période, de 
nouveaux codes sont envoyés d'office aux utilisateurs. Pour toute question concernant les codes 
d'activation, veuillez-vous adresser aux fonctionnaires compétents : 

 

Nom Téléphone E-mail 

Joris DE TOFFOL 247-72558 

ams@ser.etat.lu 
Thibault CASTIN 247-72596 

Claudine SCHMIT 247-72587 

Georges THEWES 247-82575 

 

2.2 QUI PEUT PRENDRE LES PHOTOS ? 

 
La demande de prise de photos est toujours transmise au propriétaire (mandat principal ; voir page 
10) de l’espace professionnel de l’exploitation. Pour pouvoir utiliser l’application il est donc 
indispensable de certifier son espace professionnel à l’aide de son code d’activation titulaire reçu de 
la part du Service d’économie rurale. 
 
Tous les utilisateurs qui ont accès à l’espace professionnel de l’exploitation, verront aussi la demande 
de prise de photo et peuvent, lorsque leur portable est couplée à MyGuichet.lu, répondre à la 
demande.  
 
Le chef d’exploitation a la responsabilité de répondre à la demande de prise de photo. Qui en fin de 
compte se charge de prendre la photo et la transmet au Service d’économie rurale est à clarifier entre 
le chef d’exploitation et toutes les personnes ayant accès à l’espace professionnel de l’exploitation. 
 

Le chef peut aussi mandater une personne extérieure à son exploitation via un code mandataire. Le 
mandataire n’a accès qu’aux démarches pour lesquelles il a reçu un mandat. Pour la démarche de prise 
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de photos géoréférencées le même code mandataire est valable que pour la demande d’aide 
géospatiale agricole et viticole. Votre mandataire pour cette démarche pourra donc aussi voir la 
demande de prise de photos géoréférencées. Le cas échéant, clarifier qui prends les photos.  

Des explications détaillées relatives aux codes mandataires sont décrites à la page 10.  

2.3 RECOMMANDATIONS POUR L'UTILISATION DES NAVIGATEURS INTERNET 

 

L'utilisation du formulaire électronique est possible avec les navigateurs Internet les plus courants 
(Firefox, Chrome, Edge, Safari). Nous recommandons d'utiliser la dernière version disponible. Les 
versions obsolètes peuvent entraîner des problèmes d'affichage. Vous trouverez des informations 
détaillées à ce sujet sur la page : 

https://renow.public.lu/fr/guides-pratiques/accessibilite/compatibilite-browser.html 

 

 

 

https://renow.public.lu/fr/guides-pratiques/accessibilite/compatibilite-browser.html
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3 Espace professionnel et codes d’activation dans 
MyGuichet.lu 

Dans ce chapitre, vous trouverez un résumé des différentes étapes pour créer un espace professionnel, 
ainsi que pour saisir le code d'activation. Des explications détaillées à ce sujet et sur l'utilisation de 
MyGuichet.lu en général peuvent également être consultées sur :  

https://guichet.public.lu/de/citoyens/support/aide.html. 

(  tout en bas de la page d'accueil de guichet.public.lu) 

  
Normalement, vous disposez déjà un espace professionnel pour la soumission 
annuelle de la démarche SER - Demande surfaces/Recensement viticole auprès 
du Service d’économie rurale. Utilisez cet espace professionnel également pour 
la démarche SER - Suivi des surfaces – Transmission de photos. 
 
Si tel n’est pas le cas, assurez-vous que votre code d’activation titulaire est 
toujours valide (période d’activation non périmée). Si ce n’est plus le cas, 
veuillez-vous adresser aux agents en charge (voir ci-avant). 

 

3.1 METTRE EN PLACE MON ESPACE PROFESSIONNEL SUR MON 
ORDINATEUR 

 

Après avoir tapé « https://guichet.public.lu », vous arrivez sur la page 
d'accueil de Guichet.lu. Choisissez la langue souhaitée en haut à gauche. 
Connectez-vous   en cliquant sur ce bouton. 

 

https://guichet.public.lu/de/citoyens/support/aide.html
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Vous arriverez ensuite sur cette page. Connectez-vous. 

 

Après vous être connecté à l’aide de votre certificat LuxTrust, vous 
allez maintenant configurer votre espace professionnel. Pour cela, 
cliquez sur : 

 

Pour saisir les données requises, cliquez sur : 
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Saisissez toutes les données nécessaires et terminez vos saisies en cliquant sur :  
 
Vous arrivez maintenant sur la page principale de votre nouvel espace professionnel. 
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3.2 SAISIR LE CODE D'ACTIVATION 

Tant que vous n'avez pas saisi votre code d'activation, le processus de demande n'est pas présent 
dans la liste des démarches. 

Dans la barre de menu (en haut de la page principale de l'espace professionnel), sélectionnez la 
section 

 

Vous accédez ainsi aux données professionnelles de votre exploitation. 

 

Ou directement en cliquant au milieu de la page sur « Mes données professionnelles » : 
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Cliquez sur « Enregistrement des codes d'activation » : 

 

 

Vous accédez alors à la page de saisie du code d'activation. 
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On fait ici une distinction entre Mandat principal et Mandats obtenus :  
 
 

Vous introduisez ici votre code personnel si vous 
établissez vous-même votre demande de surfaces. Cela 
vaut également pour les membres de la famille qui sont 
inscrits sur l'exploitation. Les autres personnes doivent 
utiliser le code conseiller. 
 

Sur « mon profil d’espace » de votre espace professionnel, vous pouvez, en tant qu’administrateur, 
aussi ajouter des utilisateurs (voir 3.3  Gérer le profil de mon entreprise).  
 

 
 
Si vous avez chargé une personne de confiance ou un 
conseiller d'établir votre demande de surfaces, celui-
ci/celle-ci aura inscrit le code mandataire dans ce champ 
dans son espace professionnel. 
 

En accédant aux données de votre entreprise via son domaine professionnel, il verra la demande de 
prise de photos, mais ne sera pas informé automatiquement comme c’est le cas pour les utilisateurs 
ajoutés à l’aide du mandat principal par l’administateur. 

 
 
Clarification sur le thème « mandataire » : 
 
Par « mandataire », on entend non seulement les conseillers et les services de conseil, mais aussi, de 
manière générale, des personnes de confiance. Il peut s'agir par exemple de membres de la famille ou 
de connaissances. Nous vous recommandons de lui donner toutes les indications nécessaires pour 
remplir la démarche.  
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En effet, n'oubliez pas que l’exploitant reste toujours responsable des informations qu'il fournit dans 
sa démarche administrative. C'est pourquoi nous vous conseillons de clarifier les tâches confiées au 
sein de votre exploitation. 
 
Les certifications permettent de gérer les mandats en introduisant les codes des conseillers. Le même 
code conseiller que celui de la demande de surface est valable pour l'application mobile Suivi des 
surfaces - transmission des photos. 

3.3 GERER LE PROFIL DE MON ENTREPRISE 

 
Une fois que vous avez créé un espace professionnel, vous avez la possibilité de compléter et gérer le 
profil de votre entreprise (ou de celle pour laquelle vous avez le pouvoir d’agir) afin qu’il soit plus 
adapté à vos besoins. Le profil se compose de 3 sous-rubriques : 
 

• la fiche signalétique ; 
• les utilisateurs ; 
• les certifications. 

 
Si vous travaillez à plusieurs au sein d’un même espace professionnel, tous les utilisateurs qui ont le 
rôle d’administrateur peuvent également compléter et gérer le profil de l’entreprise. 
 
 
La gestion du profil se fait via le bouton :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les espaces professionnels sont collaboratifs, c’est-à-dire qu’en tant qu’administrateur vous pouvez 
inviter d’autres personnes (par exemple les personnes déclarées sur l’exploitation auprès du CCSS) à 
rejoindre votre espace. Elles peuvent ainsi, selon le rôle qui leur est attribué, gérer des démarches 
administratives en ligne au sein d’un même espace. 
 
Des informations plus détaillées sur comment gérer le profil de mon entreprise peuvent être trouvées 
sur Guichet.lu : 
 
https://guichet.public.lu/fr/citoyens/support/aide/myguichet/mon-profil-pro.html 
 
Ces personnes recevront le message de la part du Service d’économie rurale vous informant que vous 
avez reçu une communication de la part du Service d’économie rurale et vous êtes invité à la consulter 
sur votre espace professionnel de MyGuichet.lu, lorsqu’ils auront couplé le compte MyGuiche.lu de 
l’exploitation avec leur smartphone. 
 

https://guichet.public.lu/fr/citoyens/support/aide/myguichet/mon-profil-pro.html
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Veuillez noter que chaque administrateur est responsable des invitations qu’il envoie. Toute 
personne invitée, quel que soit le rôle que vous lui avez attribué, peut accéder à toutes les informations 
et documents disponibles dans votre espace professionnel. 
 
Nous vous conseillons de clarifier les tâches confiées au sein de votre exploitation. 
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4 Coupler mon espace professionnel avec mon 
smartphone ou ma tablette 

Afin de pouvoir accéder à tout moment à votre compte MyGuichet.lu directement depuis votre 
smartphone ou tablette, vous devez le/la coupler avec l’application mobile MyGuichet.lu. Pour 
effectuer le couplage, vous devez déjà disposer d’un compte MyGuichet.lu. Il n’est pas possible de 
créer un compte directement via l’application mobile. 

Pour créer son compte et l’espace professionnel, consultez le chapitre précédent. 

 

4.1 TELECHARGER L’APPLICATION MOBILE MYGUICHET.LU 

Téléchargez gratuitement l’application mobile MyGuichet.lu sur votre smartphone : 

 

Vous avez 2 possibilités de coupler votre smartphone à My Guichet : 

• Couplage par code QR 

• Couplage avec Luxtrust mobile ou Luxtrust Scan. 

4.2 COUPLAGE PAR CODE QR 

4.2.1 Etapes à réaliser sur ordinateur 
 
Connectez vous d’abord à MyGuichet.lu de puis le navigateur de votre ordinateur, laptop ou tablette : 
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Sélectionner le mode authentification à l’aide de votre produit LuxTrust : 

 

Après vous être connecté à l’aide de votre certificat LuxTrust, vous allez maintenant coupler votre 
smartphone. Pour cela, cliquez sur « Couplage mobile ». 

 

 

 

Une page s’affiche avec un code QR. Passez à l’appareil mobile que vous souhaitez coupler à votre 
compte MyGuichet.lu. 
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4.2.2 Étapes à réaliser sur smartphone ou tablette 
 

1. Ouvrez l’application mobile.  

2. Appuyez sur "Couplez votre appareil".  

 

 
 
Indiquez le nom de l’appareil qui permet d’identifier 
votre appareil lorsque vous couplez plusieurs 
appareils avec votre compte MyGuichet.lu.  
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1. Sélectionnez le type de couplage "Code QR". 

2. Appuyez sur "Continuer". 
 

 

 

 

Scannez le code QR affiché sur votre ordinateur. 

 

 

 

 

Choisissez un code secret à 6 chiffres qui vous permet 
de déverrouiller l’application mobile par la suite. 
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Saisissez encore une fois votre code secret à 
6 chiffres pour le confirmer. 

 

Appuyez sur "Activer la biométrie" si vous 
souhaitez également déverrouiller 
l’application mobile par : 

• reconnaissance faciale ; ou  

• empreinte digitale. 

Cette étape est facultative. Vous pouvez la 
passer en appuyant sur "Passer cette étape". 
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Appuyez sur "Retour à l’accueil" pour 
accéder à votre compte MyGuichet.lu. 

 

Vous recevez également un e-mail 
automatique qui confirme le couplage de 
votre appareil mobile avec votre compte 
MyGuichet.lu. 
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4.3 COUPLAGE AVEC LUXTRUST MOBILE OU LUXTRUST SCAN 

 

Le couplage peut également se faire avec Luxtrust mobile ou Luxtrust Scan. 

1. Sélectionnez le type de couplage "Luxtrust ». 

2. Appuyez sur "Continuer". 
 

 

Sélectionnez le produit LuxTrust avec lequel vous 
souhaitez effectuer le couplage (dans cet exemple, 
LuxTrust Mobile). 
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Saisissez votre identifiant utilisateur (user ID) et 
votre mot de passe (password). 

Appuyez sur "Suivant". 

 

 

 

Appuyez sur le code QR. 

Appuyez sur "Accepter". 
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Choisissez un code secret à 6 chiffres qui vous permet 
de déverrouiller l’application mobile par la suite. 

 

Saisissez encore une fois votre code secret à 6 
chiffres pour le confirmer. 
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Appuyez sur "Activer la biométrie" si vous 
souhaitez également déverrouiller 
l’application mobile par : 

• reconnaissance faciale ; ou  

• empreinte digitale. 

Cette étape est facultative. Vous pouvez la 
passer en appuyant sur "Passer cette étape". 

  

Appuyez sur "Retour à l’accueil" pour 
accéder à votre compte MyGuichet.lu. 

 

Vous recevez également un e-mail 
automatique qui confirme le couplage de 
votre appareil mobile avec votre compte 
MyGuichet.lu. 
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5 Le formulaire SER – Suivi des surfaces – Transmission de 
photos  

5.1 INTRODUCTION - LE SYSTEME DE SUIVI DES SURFACES (AMS) 

 

Depuis 2023 le système de surveillance des terres fait partie système intégré de gestion et de contrôle 
existant. 

Entre juin et novembre, pour vérifier l'utilisation des parcelles, les cas d'utilisation (scénarios) suivants 
sont calculés pour chaque parcelle à l'aide des images satellites Sentinel.  

1) Répartition et déclaration correctes des parcelles agricoles. 

2) Reconnaissance des cultures 

3) Vérification de l'activité agricole. 

Le calcul se base sur les données de votre demande surfaces.. Les images satellites Sentinel sont 
analysées à l’aide d’algorithmes spécifiques pour chaque cas de figure. Les résultats obtenus sont 
ensuite analysés selon les étapes suivantes : 

• Analyse des résultats brutes des calculs. 

• Vérification des parcelles avec des discordances à l’aide d’images satellites haute résolution 
(VHR). 

• Vérification si les discordances ont un impact sur les aides demandées. 

• Pour les parcelles à divergences restantes, visite rapide sur les parcelles, soit par l’Unité de 
contrôle UNICO, soit par l’exploitant lui-même.  Ces exploitants sont via une demande de prise 
de photos et peuvent à l’aide du formulaire SER – Suivi des surfaces – Transmission de photos 
des photos géoréférencées transmettre des photos géoréférencées comme preuve de la 
réalité sur le terrain.  

La demande de surface est adaptée en conséquence. Aucune sanction n’est appliquée, seulement 
des montants indus ne sont pas payés. 
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5.2 ETAPES DE LA PRISE DE PHOTOS 

 

La prise de photos géoréférencées suit différentes étapes. En conséquence, le formulaire est subdivisé 
en différentes sections : 

1. Information de l’exploitant. 

2. Visualiser les demandes. 

3. Sélectionner une parcelle. 

4. Saisir des informations sur la parcelle. 

5. Prendre ou joindre une photo existante. 

6. Transmettre la réponse à l’administration. 

 

 

5.2.1 Types de photos à prendre 
 
Il existe 2 types de photos à prendre :  
 
 

• Les photos panorama : Ce sont des photos d’ensemble. Les photos 
montrent la parcelle entière ou une partie. 
 

 
 

 
 
 

• Les photos Macros : Ce sont des photos de détail. Les photos montrent 
généralement une plante ou groupe de plante. 

 
 
 
 

En cliquant sur le bouton     l’utilisateur peut se faire afficher des informations concernant la photo 
à prendre.  
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Après la prise de photo, vérifiez la qualité 
de la photo. En particulier vérifiez si la 
photo est conforme aux indications 
fournies.  Le cas échéant, vous pouvez 
rejeter la photo et en prendre une 
nouvelle. 
 
 

5.2.2 Information de l’exploitant 
 
En cas de divergence entre la déclaration dans la demande de surfaces  et l’analyse des images 
satellites Sentinel vous recevez dans votre boîte mail un message, que vous avez reçu une 
communication de la part du Service d’économie rurale et vous êtes invité à la consulter sur votre 
espace professionnel de MyGuichet.lu : 

 

En cliquant sur le lien présent le message, vous êtes redirigés vers la communication en question. 
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Vous accéder à la demande de prise de photos dans votre espace 
professionnel en cliquant sur le bouton : 

 

5.2.3 Visualiser les demandes 
 
Dans le répertoire « Agriculture, Sylviculture & Viticulture » de « Mes données professionnelles » 
vous trouvez la démarche SER – Photos pour suivi des surfaces (AMS). 
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En cliquant sur la démarche, vous êtes dirigés vers l’affichage des parcelles en attente d’une réponse. 

Les parcelles nécessitant une photo sont montrées sur la carte en jaune et également affichées sous 
forme de liste. Sur la liste il y a la possibilité de filtrer selon la date souhaitée de réception. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.2.4 Sélectionner une parcelle 
 
Pour répondre à la demande de photos, vous devez créer une démarche par parcelle. Vous avez deux 
possibilités pour le faire : 

• En sélectionnant la parcelle sur la carte, 

• En cliquant le bouton « Créer » de la parcelle de votre choix sur la liste. 

 
Vous arrivez à la section pour saisir les informations relatives à la parcelle en question :  
 
Un certain nombre d’informations comme le numéro d’exploitation et le numéro FLIK sont déjà 
préremplis.  Vous pouvez changer la parcelle de votre choix si souhaitée. 

 
 
 
 
 
 

Mon numéro d’exploitation 

Carte avec les parcelles à photographier 

Lien avec navigation vers la parcelle 
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5.2.5 Saisir des informations sur la parcelles 
 
Pour avancer dans la démarche, cliquez sur « étape suivante ». Vous pouvez également quitter la 
démarche en cliquant sur « Reprendre plus tard ». Dans ce cas, la démarche est sauvegardée 
automatiquenent. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si demandé, vous devez confirmer la culture. 
 
Vous avez la possibilité de saisir un commentaire. 
 
 
Cochez la case si les surfaces ne sont plus agricoles 
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En cliquant sur « Etape suivante », vous arrivez à 
l’étape « prendre ou joindre une photo ».  
 

5.2.6 Prendre ou joindre une photo 
 
Cliquez sur « Joindre » pour ajouter une photo 
(= « preuve ») à votre démarche. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous avez deux possibilités : 
 
1. Prendre une photo à l’aide de votre appareil.  
2. Joindre une photo existante.  

 
La deuxième option est utile lorsque vous avez 
déjà pris une photo de votre parcelle lors d’une 
visite antérieure pour vérifier l’état de votre 
culture.  

 
Elle peut également servir, lorsque vous n’avez 
pas de connexion au réseau Internet sur votre 
parcelle. 
 
Dans ce cas, vous quittez la démarche à l’aide 
du bouton « reprendre plus tard, et vous prenez 
la ou les photos normalement avec votre 
portable. 
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Lorsque vous êtes à un endroit où vous avez à nouveau une connexion au réseau (par exemple 
votre bureau), vous reprenez votre démarche et joignez la photo prise préalablement. 
 

Lorsque vous prenez une photo hors de la démarche SER – Suivi des surfaces – 
Transmission de photos, veiller à ce que la fonction GPS de votre portable soit 
allumée. Ceci est nécessaire afin que les photos prises soient géoréférencées. 
 
Le format accepté est JPEG et la taille maximale 15,00 MB. 

 
Lorsque vous prenez la photo à l’aide de la fonctionnalité existante dans la démarche, 
le géoréférencement de la photo se fait automatiquement.  

 
 

Prendre une photo à l’aide de votre appareil. 
 
Pour prendre une photo à l’aide de la fonctionnalité de prise 
de photo prévue dans la démarche, cliquez sur le bouton 
« Prendre une photo : 
 
 
Le guidage vers le point de prise de photo est initialisé et l’application vous guide vers le point de prise 
de photo : 
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A l’aide du bouton           , vous pouvez vous faire guider, à l’aide de Google Maps, (ou similaire en 
fonction de ce que vous avez défini sur votre téléphone par défaut), à l’endroit de prise de photos.. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsque vous vous approchez de moins de 500 m du point de prise de photo, le point de prise de photo 
est affiché sur votre portable. A une distance supérieure de 500 m, seulement la distance à parcourir 
est affichée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Affichage du point de prise de photo : 
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Lorsque vous avez atteint le point de prise de 
photo, le point à prendre en photo est affiché sur 
votre portable. Le bouton pour prendre la photo 
s’affiche : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’application vous assiste à prendre la photo convenablement : 
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Lorsque la direction de la visée est correcte, le 
bouton de prise de photo s’affiche et vous pouvez 
prendre la photo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsque vous êtes satisfait de la photo, vous 
pouvez l’accepter la photo, sinon rejetez la et 
vous pouvez reprendre une nouvelle. 
 
Lorsque vous acceptez la photo, cliquez sur le 
bouton « confirmer ». Celle-ci est alors 
automatiquement jointe à votre démarche. 
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Ensuite revenez à la démarche en cliquant sur le 
bouton « revenir à la démarche ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.2.7 Transmettre la réponse à l’administration. 
 

 
 
Dans votre démarche, Le formulaire SER – Suivi 
des surfaces – Transmission de photos est indiqué 
comme « transmissible » et la preuve photo est 
indiqué comme « joint ».  
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En cliquant sur le bouton                               vous pouvez encore revenir en arrière et remplacer la photo. 
 
Il vous reste à transmettre la démarche en poussant le bouton « Transmettre » : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Votre démarche est transmise. 
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Vous pouvez vous arrêter ou passer à la parcelle suivante en repassant dans le répertoire « Agriculture, 
Sylviculture & Viticulture » de « Mes données professionnelles » où vous retrouvez la démarche SER – 
Suivi des surfaces – Transmission de photos. 

 

5.3 QUE FAIRE LORSQUE VOUS N’AVEZ PAS DE RESEAU ? 

 
En cas d’absence de réseau internet, la démarche n’est pas transmissible. Elle reste sauvegardée dans 
votre espace professionnel et peut être reprise plus tard dans un endroit où il y a du réseau. 
 
Vous pouvez aussi envoyer la démarche à partir de votre ordinateur une fois revenu à votre bureau. 
 
 
Un message vous avertissant d’un problème 
de précision est également affiché : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


